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 Espaces publicitaires 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

Pas de date en juillet : Congé août 

15   Janvier  2026 

15   Février  2026 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur 

traitement de textes (Word) ou en (PDF) et 

de lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca 

ou de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses 

différentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de 

rejeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue 

gratuitement par la poste dans tous les 

foyers de Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.strosaire.ca 
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Mot du Maire 
 

Chers citoyens, 

Chères citoyennes, 
  

ë lõaube de lõann®e 2026, cõest avec fiert® et 

reconnaissance que je mõadresse ¨ vous. Je suis 

honoré de représenter à nouveau la Municipalité 

de Saint-Rosaire. Je tiens également à féliciter 

les candidats réélus et à souhaiter la bienvenue 

à Madame Renée Allard au sein de notre équipe. 

Je suis convaincu que nous poursuivrons 

ensemble le développement de Saint-Rosaire. 
 

Je souhaite aussi saluer tout particulièrement 

notre conseillère Cynthia St-Pierre, qui a choisi 

de quitter la vie politique après huit années de 

dévouement et de contribution remarquable au 

service des citoyens. Nous la remercions 

sincèrement pour son engagement. 
  

Lõann®e 2025 aura ®t® marqu®e, entre autres, 

par la r®alisation du projet dõinstallation de jeux 

dõeau sur la rue Lafreni¯re, par des travaux de 

pavage des routes locales ainsi que la poursuite 

des études pour la mise aux normes de nos 

installations dõeau potable. Gr©ce ¨ lõimplication 

du conseil municipal, des employés et de 

nombreux partenaires, nous avons poursuivi 

notre objectif commun : offrir un milieu de vie 

dynamique, s®curitaire et ¨ lõ®coute des besoins 

de la population. 
 

Le 22 décembre dernier, le conseil municipal a 

adopt® les pr®visions budg®taires pour lõann®e 

2026.  Ce  budget équilibré de 2 391 165 $ 

permettra dõassurer une gestion efficace des 

finances municipales tout en soutenant la 

r®alisation de projets structurants. Il nõest jamais 

simple de contrôler les dépenses sans réduire 

lõoffre de services, dõautant plus que plusieurs 

secteurs connaissent une hausse des coûts.   
 

Conscients de la réalité économique actuelle et 

de lõimpact du co¾t de la vie sur les familles, 

nous avons pris des décisions guidées par la 

prudence et lõ®quilibre, notamment en puisant 

un montant de 295 000$ dans les excédents 

prévus au 31 décembre 2025.  
 

 

Dans ce contexte, le taux de taxation foncière 

augmentera seulement de 0.02$, pour sõ®tablir ¨ 

0.62$ par 100$ dõ®valuation. De plus, la taxe 

pour la collecte et le transport des matières 

résiduelles a été réduite de 20 $. À titre indicatif, 

la hausse de taxes pour une résidence 

unifamiliale évaluée à 250 000$, sera de 30 $.   

Le budget présenté à la page 5 du journal est un 

budget responsable, aligné sur la hausse du coût 

de la vie et permettant de maintenir lõensemble 

des services municipaux à un haut niveau 

dõefficacit®. 
    

Lõann®e 2026 sera ®galement tourn®e vers 

lõavenir, avec la poursuite de projets importants, 

notamment la préparation des plans et devis 

pour la construction dõune future usine de 

traitement dõeau potable, le r®am®nagement de 

bureaux ¨ lõ®difice municipal, lõam®lioration du 

local des Partenaires 12-18, le lignage des 

routes municipales ainsi que le maintien et 

lõam®lioration de nos infrastructures.  
 

En terminant, je tiens à souligner le travail et 

lõengagement des membres du Conseil municipal 

et des employ®s municipaux qui ïuvrent 

quotidiennement dans lõint®r°t de la population. 

Merci également aux bénévoles et aux 

organismes, véritables piliers de notre vie 

communautaire. 
  

En mon nom personnel, et au nom du conseil 

municipal, je vous souhaite de très Joyeuses 

F°tes ainsi quõune ann®e 2026 remplie de sant®, 

de sérénité, de prospérité et de moments 

heureux. 

 

 

  

  *~||k ^||lk  
         À¾ÀÄ Ó 
 

     Harold Poisson  

             Maire 
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Résumé de la séance EXTRAORDINAIRE du conseil du   

Lundi 1er décembre 2025 
 

Adoption du premier projet de règlement 232-0126 

concernant le plan dõurbanisme : Le conseil a présenté et 

adopté le premier projet de règlement 231-0126 pour 

mettre ¨ jour son plan dõurbanisme afin de refl®ter 

lõaffectation (lieu dõenfouissement) conforme ¨ la MRC.  
 

Adoption du premier projet de règlement 233-0126 

concernant le zonage: Le conseil a présenté et adopté le 

premier projet de règlement 233-0126 afin dõajuster le 

zonage de la zone I1 pour quõil correspondre ¨ 

lõaffectation (lieu dõenfouissement) d®j¨ pr®vue au plan 

dõurbanisme.  
 

Assemblée publique de consultation le 17 décembre 

2025ñArticle 109.2 de la Loi sur lõam®nagement et 

lõurbanisme: Une assemblée publique de consultation a eu 

lieu le 17 décembre 2025 à 19h afin de présenter les 

projets de règlements 232-0126 et 233 -0126 et recueillir 

les commentaires des citoyens.  
 

Octroi du contrat  - Travaux de réparation du 6e rang (bris 

de la digue):  La Municipalité de Saint-Rosaire a octroyé à 

lõentreprise FJH Construction Inc. le contrat pour les 

travaux de réparation partielle de la route du 6e rang, 

endommag®e par la rupture dõune digue en avril 2025. 

Lõentreprise a pr®sent® la soumission conforme la plus 

avantageuse, au montant de 87 777,26$ taxes incluses. 

Les co¾ts seront imput®s ¨ lõentreprise Fruitoca SENC. 

 

Résumé de la séance ordinaire du conseil du   

Lundi 8 décembre 2025 
 

Avis de motion et présentation du projet de règlement no 

234-0126 relatif aux traitements des élus municipaux: Un 

avis de motion a été déposé concernant le projet de 

règlement 234-0126 sur la rémunération des élus 

municipaux, qui vise à remplacer le règlement actuel 223-

02225. Le projet sera pr®sent®e pour adoption lors dõune 

séance ultérieure. 
 

Adoption des comptes: Le conseil a adopté les comptes du 

mois de novembre 2025 pour un total de 202 280, 03$, 

après confirmation que les crédits budgétaires étaient 

suffisants. 

 

Cr®ation dõun fonds r®serv® aux d®penses en 

administration: La municipalité a crée un fonds réservé de 

25 000$ pour soutenir les dépenses administratives 

futures, financ® ¨ m°me lõexc®dent de fonctionnement de 

2025. 

Prochaine s®ance du conseil 

12 janvier 2026 - 19h 

8, rue Lafreni¯re  (Pavillon Formtech)   

Bienvenue ¨ tous ! 

Affectation de sommes au fonds réservé pour les 

dépenses liées au déneigement et aux infrastructures 

dõeau potable : La Municipalité a mis de côté 25 000$ 

pour le d®neigement et 5 000$ pour lõentretien de lõeau 

potable, en utilisant lõexc®dent de 2025. 
 

Demande de commandite de lõ£cole de la Crois®e : Il est 

r®solu dõaccord® une commandite de 1 000$ ¨ lõ£cole de 

la Crois®e pour lõann®e scolaire 2025-2026. 

 

Reddition de compte - Programme dõaide ¨ lõentretien du 

r®seau routier local pour lõann®e 2025: Une somme de 

124 220$ versée par le MTMD a été utilisé pour 

lõentretien courant et pr®ventif des routes locales ainsi 

que des ponts sous la responsabilité de la Municipalité, 

conform®ment aux objectifs du Programme dõaide ¨ 

lõentretien du r®seau routier local. 
 

Reddition de compte - Programme dõAide ¨ la voirie locale 

-Volet Projets particulier dõam®lioration par circonscription 

électorale (PPA-CE): Le conseil a approuvé des dépenses 

totalisant 31 200. 13$  relatives aux travaux exécutés 

pour lõam®lioration de la chauss®e et le creusage de 

fossé, pour un montant subventionnée de 22 665 $. 

 

Demande de dérogation mineure : Le conseil a accepté la 

demande de dérogation mineure de M. Marc Lambert 

pour permettre lõagrandissement de son garage, sous 

réserve de respecter certaines conditions, dont 

lõint®gration harmonieuse au b©timent existant et 

lõabsence dõusage commercial. 

 

Adoption du règlement no 231-1225 relatif aux 

compteurs dõeau: Le r¯glement concernant lõinstallation 

et la gestion des compteurs dõeau, conform®ment aux 

exigences provinciales a été adopté. Ce règlement vise 

notamment lõ®chantillonnage de certains immeubles et 

autorise les employés municipaux à accéder aux 

propriétés pour effectuer les vérification nécessaires. 

 

Julie Roberge, greffière-trésorière 

 

bÞóāāÞĭĞĢ ĹĚĭĻ ØÞ ĢÅćĩß˓ ØÞ ÑčćñÞĭĞ Þĩ ØÞ 
ĢßĞßćóĩß˘ yĭÞ āÅ˳ććßÞ ĝĭó ĢÅ˳ĆčĞÓÞ Ģčóĩ ĞóÓñÞ 
Þć ĆčĆÞćĩĢ ěĞßÓóÞĭĻ˘ 
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BUDGET MUNICIPAL 2026    

    

REVENUS Budget 2025 Budget 2026 £cart 

Taxes et tarification     1 430 179 $  1 473 702 $        (43 523) $  

Paiements tenant lieu de taxes           9 724 $  9 498 $ (226) $ 

Autres revenus de sources locales (mutations, services 

rendus, intérêts, permis) 
       112 300 $  120 600 $       8 300 $  

Transferts (subventions)          129 951 $  71 537 $        (58 414) $  

Revenus de location immeubles du CPE et  Caserne          66 346 $  67 408 $           1 062 $  

Subvention gouvernementale pour l'entretien local        117 200  $  124 220 $            7 020 $  

Revenus du contrat entretien (MTQ et Com. scolaire)        212 200 $  214 200 $         2 000 $  

Appropriation du surplus fonds carrières et sablières         15 000   $            15 000 $     -      $  

Appropriation du surplus           214 635 $  295 000 $         80 365 $  

TOTAL DES REVENUS     2 307 535 $  2 391 165 $       83 630 $  

    

D£PENSES Budget 2025 Budget 2026 £cart 

Administration générale        571 590 $  635 040 $         63 450 $  

Sécurité publique        352 010 $  374 280 $         22 270 $  

Transport        467 945 $  511 180 $       43 235 $  

Hygiène du milieu        224 705 $  213 165 $        (11 540) $  

Santé et bien-être 6 200 $  5 200 $ (1 000) $  

Urbanisme        119 115 $  130 870 $       11 755 $  

Loisirs et culture        251 475 $  278 605 $        27 130 $  

Emprunts et frais bancaires        243 245 $  211 825 $       ( 31 420) $  

Immobilisations          71 250$  31 000 $       ( 40 250) $  

TOTAL DES D£PENSES     2 307 535 $  2 391 165 $       83 630 $  

    

TAUX DE TAXE 2024 2025 2026 

Taxe foncière générale  0,60$ / 100$  0,60$ / 100 $   0,62$ / 100 $  

Ordures, recyclage et matières organiques               240  $               240  $             220  $  

Taxes d'eau               260  $               260  $             260  $  

   4Piscine et spa                 50  $                 50  $              50  $  

   4Emprunt phase 1 (par unité)  202.87 $ 202.87 $ 

Modalité de paiement   

Le paiement des taxes foncières dont le total du compte est supérieur à 300$ 

sera réparti en 4 versements égaux, dont les échéances sont les suivantes: 

4 Le 1er mars,   le 1er mai,   le 1er juillet  et   le 1er septembre 2026. 
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Notre biblioth¯que est en train de sõinstaller  au sous-sol du  

Pavillon Formteck. 

 

Veuillez patienter jusquõ¨ la r®ouverture pour   

remettre ou échanger vos livres. 

 

La date et lõheure officielles dõouverture seront annonc®es 

prochainement. 

 

Merci de votre patience!  

 

 

ANNÉE DE RÉFÉRENCE 

La période de référence pour lşapplication de cette politique est du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

Toute demande de remboursement doit être effectuée au plus tard le 1er décembre de lşannée en cours. 

CONDITIONS DşADMISSIBILITÉ 

Pour bénéficier de la présente politique, les critères dşadmissibilité suivants doivent être respectés: 

¶ Être un résident de Saint-Rosaire 

¶ Des frais supplémentaires de non résident doivent avoir été facturés lors de lşinscription et ces derniers 

doivent avoir été payés dans lşannée en cours. 

 

FRAIS REMBOURSABLES 

Un montant total annuel jusquşà concurrence dşun maximum de 300$ est admis par famille résidente de Saint-

Rosaire. Pour les famille de 3 enfants et plus, un montant de 600$ pourra être déboursé pour 2 abonnements. 

 Exemple 1 :  

 Inscription dşun citoyen à la Bibliothèque de Victoriaville 

 Frais de non résidents: 400$ 

§ Le montant de 300$ sera remboursé au citoyen qui en fera la demande (une seule demande par famille, par résidence. Sauf pour les 

familles de 3 enfants et plus) 
 Exemple 2 : 

 Inscription dşun citoyen à la Bibliothèque de Daveluyville. 

 Frais de non-résidents : 25$ et 5 $ par abonné additionnel dans la même famille. 

§ Tous les frais seront remboursés au citoyen jusquşà concurrence de 300$. 

 

 

PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT 

Le résident souhaitant soumettre une demande de remboursement doit remplir le formulaire à cet effet, lequel est 

disponible au bureau municipal ou sur le site web dans lşonglet bibliothèque, et le retourner à info@strosaire.ca ou 

au bureau de la municipalité, au plus tard le 1er décembre de lşannée en cours de laquelle les frais ont été payés. 

 

TOUJOURS EN VIGUEUR 
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Offre de ** BOUFFE MAISON**  

 

Ý Lasagne Familiale  20$ 

Ý Sauce spaghetti  1 litre 13$ 

Ý Pâté mexicain  15$ 

Ý Pâté au poulet  15$ 

Ý Pâté à la viande  13$ 

Ý Tarte au sucre  13$ 

Ý Tarte aux fruits  10$ 

 

819-552-1346   (Annie) 

 

D®panneur LõEssentiel 
205, rang 6, St-Rosaire 

T®l.: 819-758-8710 

 
oɐɶǍȡɶǸ ñæN>u!¬ ǱǸɾ fRÿMñ 

 

31 décembre : 7H00 à 17h00 

1er Janv: Midi à 17:00 

  2   Janv:  Midi à 20:00  

 

æɐʔɶ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ Ȳɐʔɶɾ ṝ 
ᶵṝᶮᶮ ǟ ᶰᶮṝᶮᶮ 
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